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1 RÉGLEMENTATION 

En matière d’équipements de protection individuelle, les obligations réglementaires sont fixées par le 

règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 

équipements de protection individuelle et abrogeant la directive 89/686/CEE du Conseil.  

2 DOMAINE D’APPLICATION 

La cagoule de protection filtrante, objet du présent référentiel technique doit répondre, aux exigences 

des normes NF EN 13911, NF EN 1149-5 en vigueur et à leurs révisions et leurs amendements 

ultérieurs.  

 

Les exigences techniques du présent référentiel s'appliquent uniquement à la cagoule de protection 

filtrante, qui protège la tête à l’occasion de la lutte contre les incendies de structure, des feux 

d’espaces naturels, des feux de forêts ainsi que leurs activités complémentaires ou associées. 

 

La cagoule de protection filtrante est un EPI à part entière, de catégorie 3 (Annexe 1 Catégorie des 

risques des EPI du Règlement (UE) n° 2016/425). Elle doit être portée en association avec d’autres 

EPI adaptés sans engendrer d’incompatibilité. 

 

2.1. Les définitions 

Les documents techniques :  

Les documents techniques sont généralement constitués de fiches de spécifications 

techniques internes, dossiers de conception, rapports d’essais internes, rapports 

d’autocontrôle du fabricant et/ou de son fournisseur. (Les essais internes peuvent être sous 

traités en laboratoire externe). 

Les feux de structures :  

Tous les feux de bâtiments à l’intérieur duquel un utilisateur s’expose, à un risque thermique, 

d’explosion, aux suies et/ou aux particules fines en suspension. 

 Les feux d’espaces naturels :  

Tous les feux extérieurs, composés de végétations, récoltes sur pieds, friches, feuillus, 

résineux, chablis ou les utilisateurs s’exposent à un risque thermique, à des suies et à des 

particules fines en suspension. 

Les feux en extérieurs : 

Tous les feux qui se déroulent à l’extérieur, voitures, poubelles, chantiers mobiles, poids 

lourds et autres ou les utilisateurs s’exposent à un risque thermique ainsi qu’à des suies et 

des particules fines en suspension. 

Les activités associées et complémentaires :  

Activité associées : opérations occasionnant un risque d’inhalation de particules fines ou 

autres, pouvant être toxiques. 
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Activités complémentaires : opérations de déblais de surveillances pour les feux de structures, 

brûlages dirigés, et noyages pour les feux d’espaces naturels et feux de forêts. 

La cagoule de protection filtrante : 

La cagoule de protection filtrante, est configurée pour les feux de structures, d’espaces 

naturels, et les activités annexes. 

Elle est bicolore et répond à des performances de filtration. 

Elle est destinée à protéger du risque thermique, à garantir l’objectif de filtration de certaines 

particules fines et suies, tout en conservant le confort au porté et une respirabilité pour 

l’utilisateur. 

Le lavage : 

Opération de nettoyage en machine à laver par l’utilisateur dans un centre de secours ou un 

service dédié du SIS. Il est classé comme lavage classique et peut suffire à l’entretien de l’EPI 

en fonction des prescriptions du constructeur (température etc.) et son maintien en conditions 

opérationnelles (MCO) après contrôle de l’EPI. 

À l’issue du lavage un contrôle de l’intégrité de l’EPI s’impose par l’inspection visuelle des 

coutures, d’éventuelles déchirures ou autres (Mémo de mes EPI et de ma sécurité. 

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-

sapeurs-pompiers/Les-materiels-et-les-equipements). 

Le cycle d’entretien : 

Processus de nettoyage technique pour un lavage suivant un protocole précis, en vue de 

remettre l’EPI en conditions opérationnelles et dans son état initial après contrôle de l’EPI. 

Le cycle d’entretien peut intégrer l’adjonction de différents produits. 

À l’issue du cycle d’entretien impose un contrôle de l’intégrité de l’EPI s’impose par une 

inspection visuelle des coutures, d’éventuelles déchirures ou autres. 

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-

sapeurs-pompiers/Les-materiels-et-les-equipements 

Le contrôle de l’EPI pour le MCO (Maintien en condition opérationnelle): 

Contrôle visuel de l’EPI à la prise de garde, et après chaque lavage ou cycle d’entretien pour 

s’assurer de l’intégrité de l’EPI (Accrocs, déchirures, continuité des coutures, brûlures, 

déformation importante, usure). 

La maille numéro une (M1), en maille tricotée respirante : 

Etoffe en maille tricotée offrant une certaine élasticité et qui assure une respirabilité sur la ou 

les zones définies dans la description de la cagoule. 

Le complexage numéro deux (C2), en maille tricotée filtrante : 

Etoffe en mailles tricotée associée à un média filtrant offrant une filtration de particules et suies 

sur la ou les zones définies dans la description de la cagoule. 

Le tissu chaine et trame (T4) : 

Tissu composé de fibres thermo stables et de fibres antistatiques.  

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-pompiers/Les-materiels-et-les-equipements
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-pompiers/Les-materiels-et-les-equipements
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-pompiers/Les-materiels-et-les-equipements
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-pompiers/Les-materiels-et-les-equipements
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Le complexage numéro trois (C3), filtrant : 

Ce complexage soit cousu ou amovible est l’association de la maille numéro une (M1) et du 

tissu chaine et trame (T4). Ce dernier (C3) offre une filtration de particules et suies, tout en 

disposant d’une respirabilité aisée. Il est (C3) implanté dans la ou les zones définies dans la 

description de la cagoule. 

 

2.2. Les objectifs opérationnels et de doctrine 

 

Dans le respect des exigences essentielles de santé et de sécurité, la cagoule de protection filtrante 

est destinée à préserver l’utilisateur des phénomènes spécifiques rencontrés pendant ses actions de 

secours. Elle répond également, à la problématique de l’hygiène individuelle et à un risque 

d’exposition aux toxiques résiduels auxquels l’utilisateur pourrait être exposé. 

 

2.2.1 Les principaux dangers et risques auxquels s’expose l’utilisateur de la cagoule de protection 

filtrante, sont identifiés et caractérisés par : 

 

Les effets mécaniques et techniques : 

 

La cagoule de protection filtrante assure une protection de la tête du cou, des épaules et du jabot hors 

zone oculaire. Elle protège l’utilisateur lors des missions d’extinction des feux de structures, feux 

d’espaces naturels et autres lieux, ainsi que des agressions mécaniques engendrées par les branches 

et autres éléments. 

 

L’exposition à la chaleur : 

 

La cagoule de protection filtrante est confectionnée pour prévenir des risques thermiques et préserver 

l’utilisateur des brûlures. Ces phénomènes sont liés à une exposition plus ou moins prolongée 

pendant l’attaque ou les autres phases de l’intervention. 

 

L’exposition aux suies et aux particules : 

 

La cagoule de protection filtrante est confectionnée pour prévenir des risques de pollution engendrée 

par les suies et les particules fines contenues dans les fumées d’incendies. (Hors protection des voies 

aériennes supérieures nécessitant le port d’un appareil de protection respiratoire autonome).  

 

2.2.2 La contrainte physique liée à l’ergonomie : 

 

La confection de la cagoule de protection filtrante doit permettre à l’utilisateur de réaliser 

normalement les activités l’exposant aux divers risques identifiés ci-avant. Elle permet de porter un 

dispositif de protections oculaires ou un masque ARI sans modifier leurs performances tout en 

remplissant les conditions parfaites de compatibilité. 

 

Elle ne doit pas occasionner de gêne pour le port des autres équipements ainsi que le fonctionnement 

des interfaces. L’utilisateur doit conserver la liberté des mouvements de la tête et du cou. 
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2.3. Évolution des exigences techniques : 

Les exigences du présent référentiel pourront évoluer afin de maintenir l’efficacité de protection du 

sapeur-pompier. Ces exigences incluent des performances de durabilité (caractéristiques techniques, 

type et nombre de cycles d’entretien du produit, …) 

 

3 LES RÉFÉRENCES NORMATIVES ET DOCUMENTAIRES 

Le présent référentiel mentionne et s’appuie sur la version en vigueur des normes, de leurs révisions 

et amendements, suivantes : 

 

- NF EN 13911 : Vêtement de protection pour les sapeurs-pompiers – Exigences et méthodes 

d’essai pour les cagoules de protection contre le feu pour sapeurs-pompiers ; 

- Pr ISO 16073-9 : Équipement de protection individuelle contre les incendies espaces naturels 

exigences et méthodes d’essai - Partie 9: Cagoule ; 

- NF EN 1149-5 : Vêtement de protection – Propriétés électrostatiques ; 

- NF EN ISO 13997 : Vêtements de protection - Propriétés mécaniques - Détermination de la 

résistance à la coupure par des objets tranchants ; 

- EN ISO 13938-1 : Propriétés de résistance à l'éclatement des étoffes - Partie 1 : méthode 

hydraulique pour la détermination de la résistance et de la déformation à l'éclatement ; 

- EN ISO 5077 : Textiles - Détermination des variations dimensionnelles au lavage et au 

séchage domestiques ; 

- EN ISO 9151 : Vêtements de protection contre la chaleur et les flammes - Détermination de 

la transmission de chaleur à l'exposition d'une flamme ; 

- EN 136 : Appareil de protection respiratoire – Masques complets – Exigences, essais, 

marquage ; 

- EN 137 : Appareil de protection respiratoire – Appareil de protection respiratoire autonomes 

à circuits ouvert, à air comprimé avec masque complet – Exigences, essais, marquage ; 

- EN 145 : Appareil de protection respiratoire isolants autonomes à circuit fermé, du type à 

oxygène ou à oxygène-azote comprimé – Exigences, essais, marquage ; 

- EN 443 : Casque pour la lutte contre les incendies dans les bâtiments et autres structures ; 

- EN 960: Fausses têtes à utiliser lors des essais de casques de protection ; 

- EN 469 : Vêtement de protection pour Sapeurs-Pompiers – Exigences de performances pour 

les vêtements de protection pour la lutte contre l’incendie ; 

- EN 143/A1 : APR Filtres à particules - Exigences, essais, marquage ; 

- NF EN 149+A1 : APR Demi-masques filtrants contre les particules - Exigences, essais, 

marquage ; 

- EN ISO 6942 : Vêtement de protection – Protection contre la chaleur et le feu – Méthode 

d’essai : évaluation des matériaux et assemblage des matériaux exposés à une source de 

chaleur radiante ; 

- EN ISO 14116 : Vêtements de protection – protection contre la flamme-Matériaux 

assemblages de matériaux et vêtements à propagation de flamme limitée ; 

- EN ISO 15025 : Vêtements de protection – Protection contre la flamme – Méthode d’essai 

pour la propagation de flamme limitée ; 
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- EN 13274-7 : Appareils de protection respiratoire - Méthodes d'essai - Partie 7 : détermination 

de la pénétration des filtres à particules. 

- ISO 17493 : Vêtements et équipements de protection contre la chaleur – Méthode d’essai de 

la résistance à la chaleur de convection d’un four à circulation d’air chaud ; 

- ISO 16900-3 : Appareils de protection respiratoire - Méthodes d'essai et équipement d'essai ; 

- Partie 3 : détermination de la pénétration du filtre à particules. 

 

GEMHT (2015) - Groupe d'étude des marchés d'habillement et de textile : 

 

-   Spécification technique relative aux fils à coudre ;  

- Spécification technique générale applicable aux marchés publics d’articles 

confectionnés - fermetures à glissières ;  

- Spécification technique applicable aux sangles, rubans textiles et élastiques, et 

fermetures auto-agrippantes.  

 

Les textes du GEMHT sont disponibles à l’adresse internet du ministère de l’économie et des 

finances :  

http://www.economie.gouv.fr/daj/guides-et-recommandations-des-gem-et-autres-publications. 

  

http://www.economie.gouv.fr/daj/guides-et-recommandations-des-gem-et-autres-publications
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4 LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 

La cagoule de protection filtrante est bicolore. Elle répond aux performances de filtration des 

protocoles de tests de filtration. 

4.1. Les matériaux 

Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel.  
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4.1.1 La composition, le poids des matériaux et les objectifs souhaités 

 

4.1.1.1 La maille principale (M1) 

La composition :  

Elle est composée au minimum, de 95% de fibres thermostables et 2% minimum de fibres 

antistatiques. 

Le poids est de 285g/m² +/-5%. 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Ces exigences sont également vérifiées sur site 

(exigences de conception). 

Les performances attendues : 

Elle est conforme à l’EN 13911 après 50 cycles de lavages ISO 6330(6N)-F avec en aggravation un 

retrait à la chaleur de 10% maximum à une température à 260°+/- 5° selon l’ISO 17493 

(accréditation requise pour l’essai) ; 

La R.E.T est inférieure à 5m² Pa/W selon NF EN ISO 11092 (accréditation requise pour l’essai) ; 

La perméabilité à l’air (100Pa) est supérieure à 800l/m²s selon l’ISO 9237 (accréditation requise 

pour l’essai) ; 

L’antistatique répond à l’EN 1149-5 (accréditation requise pour l’essai). 

Evaluation et vérification : 

Les rapports d’essais sont vérifiés. Ces exigences peuvent également être vérifiées sur site 

(exigences de performance) 

Le coloris : 

Le coloris de la maille est écru. 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Cette exigence peut également être vérifiée sur site 

(exigences de conception) 

4.1.1.2 La maille à fonction filtrante (C2) 

La composition :  

Elle est composée de 60% au minimum de fibres thermostables ; 

Le complexe multicouche est constitué d’un élément filtrant et de mailles de protection contrecollés ; 

Elle est conforme à l’EN 1149-5 (accréditation requise pour l’essai); 

Elle est conforme à l’EN 13911 après 50 cycles de lavages ISO 6330(6N)-F avec en aggravation un 

retrait à la chaleur de 10% maximum à une température à 260°+/- 5° selon l’ISO 

17493 (accréditation requise pour l’essai) ; 

Le poids est de 400g/m² maximum. 
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Evaluation et vérification : 

Les rapports d’essais et la documentation technique sont vérifiés. Ces exigences sont également 

vérifiées sur site (exigences de performance, de conception et confection).  

Les performances attendues :  

La filtration de la maille à fonction filtrante est supérieure ou égale à 90% selon l’EN 13274-7. 

(Accréditation requise pour l’essai). 

La R.E.T est inférieure à 10 m²Pa/W selon la NF EN ISO 11092 (accréditation requise pour l’essai) ; 

La perméabilité à l’air (100Pa) est supérieure ou égale 2 l/m²s selon l’ISO 9237 (accréditation 

requise pour l’essai). Une valeur maximale indicative de 15 l/m²s est précisée comme compromis, 

en l’état actuel des connaissances, assurant la conformité à l’ensemble des autres performances. 

La perméabilité à l'air de cette maille, proposée aux confectionneurs, doit obligatoirement prendre 
en compte le phénomène entre la valeur de perméabilité à l'air et le transfert de chaleur. Une 
perméabilité plus conséquente, ne doit pas faire augmenter le risque d'un transfert de chaleur réel 
sur le porteur, pouvant induire une brûlure. Ce critère, pourra faire l'objet d'un arbitrage à l'occasion 
de la révision du présent référentiel à partir de novembre 2020. A cette occasion, un ajustement de 
la valeur de la perméabilité pourra intervenir conformément à l’article 2.3 page 10 / Évolution des 
exigences techniques. 

La performance de filtration active sous aspiration de fumées pour les particules de diamètres de 1 

à 10 micron et de 0,1 à 1 micron doit être est supérieure ou égale à 90% (selon le protocole de 

l’annexe II) ; 

La performance de filtration passive sous aspiration de fumées pour les particules de diamètres de 

1 à 10 micron et de 0,1 à 1 micron doit être ≥ à 90% (selon le protocole de l’annexe II). 

Evaluation et vérification : 

Les rapports d’essais sont vérifiés. Ces exigences peuvent également être vérifiées sur site 

(exigences de performance).  

Le coloris : 

Le coloris de la maille est écru. 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Cette exigence peut également être vérifiée sur site 

(exigence de conception) 

4.1.1.3 Le tissu chaine et trame (T4) : 

La composition :  

Il est composé de 95% mini de fibres thermostables et de 2% mini de fibres antistatiques ; 

Le poids est de 225g/m² +/-5% ; 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Cette exigence peut également être vérifiée sur site 

(exigences de conception) 
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. 

Les performances attendues : 

Il est de niveau 3 selon l’ISO 14116 après 50 cycles de lavages ISO 6330(6N)-F (accréditation 

requise pour l’essai) ; 

La R.E.T est inférieure à 5 m²Pa/W selon NF EN ISO 11092 (accréditation requise pour l’essai) ; 

La perméabilité à l’air (100Pa) est de 100 l/m²s +/-10% minimum selon ISO 9237 (accréditation 

requise pour l’essai) ; 

L’antistatique est conforme à l’EN 1149-5 (accréditation requise pour l’essai) ; 

La valeur de résistance à la déchirure est supérieure à 30 daN selon l’ISO 13937-2 (accréditation 

requise pour l’essai); 

Un retrait à la chaleur de 10% maximum à une température à 260°+/- 5° selon l’ISO 17493 

(accréditation requise pour l’essai). 

Evaluation et vérification : 

Les rapports d’essais sont vérifiés. Ces exigences peuvent également être vérifiées sur site 

(exigences de performance).  

Le coloris : 

Il est de couleur rouge-orangé. Ce coloris « rouge-orangé » pourra être ajusté en fonction de la 

colorimétrie de la tenue de protection textile. 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Cette exigence peut également être vérifiée sur site 

(exigence de conception). 

4.1.1.4 Le complexage (C3) : 

La performance de filtration active sous aspiration de fumées pour les particules de diamètres de 1 

à 10 micron et de 0,1 à 1 micron doit être est supérieure ou égale à 90% (selon le protocole de 

l’annexe II).  

La performance de filtration passive sous aspiration de fumées pour les particules de diamètre de 1 

à 10 micron et de 0,1 à 1 micron doit être supérieure ou égale à 90% (selon le protocole de l’annexe 

II). 

En réaction à la crise sanitaire de du COVID-19, une efficacité de filtration des particules de 3 µm 

émises supérieur à 90% à l’état neuf et après 50 lavages avec les cycles de lavages ISO 6330(6N)-

F. 

La filtration est évaluée (sur le complexage), en appliquant la note d'information interministérielle du 

29 mars 2020 relative aux nouvelles catégories de masques réservées à des usages non sanitaires. 

Evaluation et vérification : 

Les rapports d’essais sont vérifiés. Ces exigences peuvent également être vérifiées sur site 

(exigences de performance).  
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4.1.2 La configuration des tissus pour la conception de l’EPI 

 

 M1 « Principale » : Maille principale tricotée. 

 C2 « Filtrante » : Maille à fonction filtrante. 

 C3 « Complexage filtrant » : Tissu chaine et trame (T4) associé à la maille principale (M1). 

 

4.1.3 L’implantation des étoffes sur les zones de protection 
 
Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone 1 / M1: Maille principale tricotée. 

La zone 2 / C2 : Maille à fonction filtrante. À minima, ce complexage doit assurer un taux de 

filtration supérieure ou égale à 90% (selon le protocole de l’annexe II). 

La zone 3 / C3 : Tissu chaîne et trame (T4) associé à la maille principale (M1), amovible. À minima, 

ce complexe doit assurer un taux de filtration supérieur ou égal à 90% (selon le protocole de 

l’annexe II). 
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La zone 4 / C3 : Tissu chaîne et trame (T4) associé à la maille principale (M1), cousue. À minima, 

ce complexage doit assurer un taux de filtration supérieur ou égal à 90% (selon le protocole de 

l’annexe II). 

La zone 5 / C2 : Maille à fonction filtrante. À minima, ce complexage doit assurer un taux de 

filtration supérieur ou égal à 90% (selon le protocole de l’annexe II). 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique et les dossiers de conception/confection sont vérifiés. Ces exigences 

sont également vérifiées sur site (exigences de conception/confection).  

 

4.1.4 Partie astrakan, boucles texturées et lisières non coupées 

 

Les bandes auto-agrippantes doivent répondre aux spécifications techniques relatives aux 

sangles, rubans textiles et élastiques et fermetures auto-agrippantes. 

Les caractéristiques suivantes sont applicables :  

- Partie astrakan, boucles réalisées à partir de multi-filaments polyamide 6-6 texturé et lisières 
non coupées ; 

- Coloris noir. 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée (exigence de conception). 

 

4.1.5 Évaluation et vérification : Rapport d’essais du Centre d’Essais Valabre (CEV) 

 

Le protocole et le test de filtration des complexages de tissus sont réalisés par le laboratoire 

du CEV avec la rédaction d’un PV de résultats présenté à l’organisme de contrôle agréé. 

4.2 La confection générale de la cagoule de protection filtrante 

La confection de la cagoule de protection filtrante doit permettre à l’utilisateur d’exercer 

normalement son activité en limitant l’exposition aux différents risques.  

4.2.1 La définition des zones à protéger 

Elle est composée de 5 zones conformément aux vues du 5.1.3 : Implantation des zones de 

protection). Les coutures et le montage ne doivent pas causer de gêne au porteur. Des schémas et 

planches indicatifs sont donnés dans le document. (Note : les coloris des schémas et planches 

peuvent varier selon les écrans d’affichage et support d’impression. Ils sont donnés à titre indicatif). 

La zone 1 dite « pariétale » : 

Réalisée avec de la maille (M1) elle permet le bon positionnement de la cagoule. Elle assure le 

confort du haut de la tête sur toute la partie pariétale protégée par le casque de type A.  

Les dimensions sont définies dans la planche de l’annexe 1 : cagoule de protection filtrante planche 

dimensionnelle. 
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La zone 2 dite « temporale et frontale » : 

Réalisée en maille tricoté filtrante, elle assure la protection des zones non couvertes par le casque 

de type A. 

La zone 3 dite « des voies aériennes supérieures » :  

Le complexage (C3), (maille respirante M1 et le tissu chaine et trame T4) dissociable, assure la 

protection des zones exposées des voies aériennes supérieures. La partie tissu chaine et trame 

(T4) a pour fonction de filtrer les particules tout en conservant une respirabilité à l’utilisateur. 

Configurée et montée en forme de masque, basculant et escamotable, le dispositif est réglable et 

fait partie intégrante de la cagoule. Il ne doit en aucun cas pouvoir être désolidarisé.  

Afin de permettre un parfait ajustement à la morphologie de chaque utilisateur un système de 

réglage, avec de l’astrakan, est implanté sur l’arrière de la nuque. Une dragonne permet de 

desserrer facilement le système de serrage (Note : la dragonne n’est pas dessinée sur les schémas 

indicatifs en pages suivantes).  

La mise en place est effectuée par un seul utilisateur qui positionne le dispositif avec ses deux 

mains. La bonne tension sur la face de l’utilisateur est assurée par un système élastique. La fixation 

par l’astrakan sur l’arrière dans la zone de la nuque permet le maintien en place en permanence. 

Les deux couleurs de tissus superposés permettent de contrôler une bonne utilisation de la cagoule 

de protection filtrante sur intervention :  

La maille principale tricotée écrue visible sur les voies aériennes signifie que la fonction filtration 

n’est pas assurée. 

Le masque en tissu chaîne et trame de couleur rouge-orangé confirme le positionnement en mode 

filtration. 

En configuration « feux d’espace naturels », la couleur rouge-orangé doit ressortir de manière 

prépondérante sur les voies aériennes supérieures. 

La zone 4 dite « du cou, des épaules et du jabot » : 

Le complexage (C3) (maille respirante M1, et tissu chaine et trame T4), assure la protection des 

zones exposées. 

La protection des épaules est assurée par un plastron avant et arrière.  

Le plastron devra assurer une couverture de la poitrine sur une hauteur minimum de 17+/- 2 cm. 

Le plastron arrière devra assurer une couverture du dos sur une hauteur minimum de 17+/- 2 cm. 

La zone 5 dite « du bulbe rachidien » : 

La maille à fonction filtrante (C2), elle assure la protection de la zone du bulbe rachidien et 

découverte par le port du casque de type A et B. 

Sa conception renforce la protection de la zone sensible de la nuque à la pénétration des suies et 

des particules fines, ainsi que de l’exposition thermique.  

Evaluation et vérification : 

La documentation technique et les dossiers de conception/confection sont vérifiés. Ces exigences 

sont également vérifiées sur site (exigences de conception/confection).  
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4.3 La compatibilité du produit avec les autres EPI 

La conformité aux présentes exigences, n’impacte pas la compatibilité avec les autres EPI. 

 

Toutes recommandations pour vérifier l’inter-opérationnalité / interconnexion des équipements 

doivent bien être portées à connaissance de l’utilisateur. 

 

Les éléments de compatibilités entre EPI sont par exemple : 

 

- La cagoule de protection filtrante ; 

- Le masque de protection respiratoire (NF EN 136) ; 

- Le dispositif d’éclairage ; 

- La veste de protection textile ; 

- Les systèmes de communication. 

 
Pour être efficaces en toutes circonstances, les trois dispositifs de protection de la tête doivent 
respecter les dispositions successives suivantes : 
 

- N°1 : Le positionnement de la pièce faciale de l’appareil de protection respiratoire à air 

respirable sous pression ou filtrant. 

- N°2 : Le positionnement de la cagoule de protection thermique enveloppant la tête et la fixation 

de la protection respiratoire. 

- N°3 : Le positionnement du casque en coiffant les deux premiers EPI. 

 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Ces exigences peuvent également être vérifiées sur site 

(exigences de conception).  

 

4.4 La traçabilité de la cagoule 

Le système de traçabilité est laissé au choix de l’acheteur.  

5 L’EMBALLAGE 
 

La cagoule de protection filtrante est conditionnée dans un emballage qui doit comporter un document 

avec les éléments suivants :   

- Le marquage CE de type délivré par l’organisme notifié ; 

- La marque ou la raison sociale de l’industriel ; 

- La taille (La précision « taille unique ») 

- Le numéro d’identification du label sécurité civile française ; 

- Le système de traçabilité.  

- La notice d’utilisation. 
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Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Ces exigences sont également vérifiées sur site (exigences 

de conception). 

6 LA NOTICE D’INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

En complément de la notice d’information du fabricant requise par la réglementation des EPI, la 

cagoule de protection filtrante est accompagnée lors de la livraison, d’une notice d’informations 

complémentaires qui contient :  

- L’ensemble des informations décrites au paragraphe « services associés » ; 

- Toutes les informations que le fabricant juge utiles pour le client final ; 

- Toutes les recommandations pour vérifier l’inter-opérationnalité / interconnexion des équipements 

par l’utilisateur ; 

- Les résultats de performance obtenus par la cagoule de protection sapeurs-pompiers pour 

répondre aux objectifs de doctrine et de filtration du présent document. 

 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Ces exigences sont également vérifiées sur site 

(exigences de conception). 

7 LES SERVICES ASSOCIÉS 
 

7.1. La garantie 

Cette garantie est d’une durée minimale de deux ans à compter de la réception de l’EPI. Les 

conditions de la garantie contractuelle entre le vendeur et l’acheteur, doivent être clairement 

énoncées et font l’objet d’un document écrit.  

La garantie ne couvre pas l’usure occasionnée dans le cadre de l’usage professionnel et normal de 

l’EPI. 

7.2. L’entretien 

Le fabricant définit dans la notice d’instructions les opérations nécessaires au maintien en condition 

opérationnelle de la cagoule de protection filtrante.  

Il précise dans la notice d’informations complémentaires, la nature et la fréquence de ces opérations 

ainsi que la personne susceptible de réaliser ces opérations. 

7.3. Les indicateurs de contrôle 

Le fabricant définit les indicateurs de contrôle de la cagoule de protection filtrante et des 

vérifications associées à ces indicateurs. Il décrit également les niveaux de contrôles possibles par 

l’utilisateur et le personnel compétent et ceux à effectuer par le fabricant (le cas échéant). Il les joint 

à la notice d’informations complémentaires. 
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7.4. Les critères de réparation et de réforme 

Le fabricant définit des critères de réforme de la cagoule filtrante et des vérifications associées à 

ces critères. Ces critères de réforme sont joints à la notice d’informations complémentaires. 

7.5. La formation 

La formation doit permettre à l’utilisateur d’utiliser l’équipement conformément aux caractéristiques 

techniques et aux performances précisées par la documentation du fabricant. 

Le contenu et la durée individuelle de la formation doivent être précisés dans un document joint 

avec la notice d’informations complémentaires. 

Une formation complémentaire à l’entretien, la maintenance et le maintien en condition 

opérationnelle doit pouvoir être proposée par le fabricant. 

Un support papier inséré dans tous les emballages, permet à l’aide de photos de donner les 

explications du port de la cagoule de protection filtrante, à savoir : 

Photo(s) générale de la cagoule ; 

Photo(s) du port avec lunettes de protection avec et sans casque de type A et veste de protection 

textile ; 

Photo(s) du port avec casque de type B, masque d’ARI et veste de protection textile ; 

Photo(s) du positionnement de la cagoule avec le col de la veste textile ; 

Photo(s) du dispositif d’ajustement arrière ; 

Photo(s) du masque filtrant en position d’attente. 

Les indications de performance ne doivent pas identifier une marque d’EPI accessoires, de services 

d’incendie. Seules les références normatives figurent sur la fiche technique. 

7.6. Le contact client / les fournisseurs 

Le fabricant doit mettre à disposition du client, les coordonnées postale, téléphonique et 

électronique d’un contact saisissable en cas de besoin. 

7.7. La fin de vie 

Le client doit disposer des informations suivantes : 

Un protocole de démontage / déconstruction de la cagoule de protection filtrante sapeurs-pompiers ; 

La nomenclature des éléments composant la cagoule de protection filtrante sapeurs-pompiers et 

leur nature ; 

Les filières de recyclage, d’économie circulaire, si elles existent, de chaque élément doivent être 

privilégiées. 

Note à caractère incitatif : 

Afin de promouvoir l’approche du développement durable dans le cadre des équipements de 
protection individuelle à usage des services d’incendies et de secours, il semble intéressant que les 
industriels se préparent dans les années à venir à reprendre, tout ou partie des effets usagés des 
services d’incendies et de secours. Cette disposition permettra de prendre en compte le recyclage 
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des EPI. La filière de l’économie circulaire est à privilégier. Le processus de récupération et de 
destruction par un industriel qualifié peut également être envisagé.  

8 LES TAILLES DE LA CAGOULE 

La cagoule de protection filtrante permet de couvrir les tours de tête compris entre 54 et 61 cm.  

 

L’ajustement est assuré grâce à la confection de la cagoule, le type de maille tricoté, associé à un 

dispositif de réglage astrakan/crochet sur la zone de la nuque. La partie dessus de tête (maille seule 

respirante) contribue également au bon ajustement grâce à son élasticité.  

 

Evaluation et vérification : 

 

La documentation technique est vérifiée. Ces exigences sont également vérifiées sur site 

(exigences de conception). 

9 CHARTE DU LABEL DE SÉCURITE CIVILE FRANCAISE 
 

Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel.  

Logo : 

 

 

 

 

 

 

Dimensions : 
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Implantation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel.  

 

 

Le contenu de l’étiquette d’identification :  

Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se pas se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Evaluation et vérification : 

La documentation technique est vérifiée. Ces exigences sont également vérifiées sur site 

(exigences de conception). 

10 LA COMPÉTENCE DE L’ORGANISME AGRÉÉ POUR LES CONTRÔLES 

La DGSCGC agrée un ou plusieurs organismes pour réaliser la prestation de vérification du dossier 

de labellisation et de la conformité du produit ou du service au référentiel technique conformément à 

l’arrêté INTE1710402A du 04 juillet 2017 portant création du label « sécurité civile française » (4.2 – 

Procédure d’attribution du droit d’usage). 

Les compétences de l’organisme de contrôle agréé sont définies sur le site de la DGSCGC : 

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Label-securite-

civile-francaise/Organismes-de-control 
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11 ANNEXES 
Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas se substituent pas aux descriptions techniques du 

présent référentiel.  

ANNEXE 1 : Cagoule de protection filtrante vue d’ensemble 
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Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel. 

 



  

RTVEPSP-CDFSP ------------------------------------------------------------------------------------------01.2 

 

26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel.  
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Les schémas suivants ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne se substituent pas aux descriptions techniques du présent référentiel.  
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ANNEXE 2 : Protocoles tests de filtration 

Les protocoles de tests de filtration : 

Réalisation des tests : 

 

Les tests réalisés et les valeurs obtenues sont issus du protocole de mesures établit par le 

Centre d’Essai de Valabre (CEV) Domaine de VALABRE  13120 GARDANNE. 

www.valabre-ceren.org 

Directrice : Dr Frédérique GIROUD 

Chef de Laboratoire : Pascale ARVIEU 

04 42 60 86 50 

contact.cev@valabre.com 

Le principe du test de filtration active sous aspiration de fumées : 

 

L’inhalation des particules fines au travers des textiles composant la cagoule de protection est 

étudiée par le test de filtration active sous aspiration de fumée. Il permet de générer une fumée 

de végétation et de l’entraîner au travers d’échantillons avec un débit de 165 l/min qui 

représente une respiration humaine sous effort intense. Les caractéristiques de filtration sont 

évaluées par le dosage des particules fines et très fines en amont et en aval de l’échantillon, 

dans les différentes chambres à fumées.  

 

Le test de filtration passive sous aspiration de fumées : 

 

La diffusion naturelle des particules fines et très fines au travers des textiles composant la 

cagoule de protection est étudiée de manière passive. La face extérieure de l’échantillon à 

tester est placée en contact direct avec la fumée tandis que la face non exposée se trouve dans 

un compartiment étanche. Le rapport des concentrations en particules fines et très fines sur les 

deux faces permet de mesurer les caractéristiques de diffusion passive de l’échantillon. 

 

  

http://www.valabre-ceren.org/
mailto:contact.cev@valabre.com
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Le tableau récapitulatif des résultats à obtenir pour remplir les conditions de filtration : 

 

Tableau des tests de filtration active sous aspiration de fumées : 

 

Débit moyen 165 l/min 

Les valeurs du tableau sont celles 

obtenues dans le protocole de mesure de 

filtration active sous aspiration de fumées. 

Zones d’implantation 

Cf : 5.1 et .5.13 
Types de textile 

% de Particules fines 

filtrées 

(diamètres : 1 à 10 

µm) 

% de Particules 

très fines filtrées 

(diamètres : 0.1 à 

1 µm) 

ZONE 1  

Pariétale 

 Maille respirante EN 13911 

monocouche 285 gr/m2 

M 1 

0% 0% 

ZONE 2 

Temporale et Frontale 

Complexe multicouche est 

constitué d’un élément filtrant et 

de mailles de protection 

contrecollés EN 13911 /400gr/m² 

max 

C 2 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 

ZONE 3   

Voies aériennes supérieures 

Maille respirante intérieure (M1) 

EN 13911 monocouche 285 

gr/m2/ chaine et trame (T4) 98% 

méta aramide / 2% antistatique / 

225 gr m2. 

C 3 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 

Zone 4 

cou épaules et jabot 

 Maille respirante intérieure (M1) 

EN 13911 monocouche 285 

gr/m2/ chaine et trame (T4) 98% 

méta aramide / 2% antistatique / 

225 gr m2. 

C 3 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 

Zone 5 

Bulbe rachidien  

Complexe multicouche est 

constitué d’un élément filtrant et 

de mailles de protection 

contrecollés EN 13911/ 400gr/m² 

max 

C 2 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 
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Tableau des tests de filtration passive sous aspiration de fumées : 

 

Sans aspiration directe du textile 

Les valeurs du tableau sont celles 

obtenues dans le protocole de mesure de 

filtration passive sous aspiration de 

fumées 

Zones d’implantation 

Cf. : 5.1 et .5.13 
Types de textile 

% de Particules fines 

filtrées 

(diamètres : 1 à 10 

µm) 

% de Particules 

très fines filtrées 

(diamètres : 0.1 à 

1 µm) 

ZONE 1  

Pariétale 

 Maille respirante EN 13911 

monocouche 285 gr/m2 

M 1 

0% 0% 

ZONE 2 

Temporale et Frontale 

Complexe multicouche est 

constitué d’un élément filtrant et 

de mailles de protection 

contrecollés EN 13911 /400gr/m² 

max 

C 2 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 

ZONE 3   

Voies aériennes supérieures 

 Maille respirante intérieure (M1) 

EN 13911 monocouche 285 

gr/m2/ chaine et trame (T4) 98% 

méta aramide / 2% antistatique / 

225 gr m2. 

C 3 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 

Zone 4 

Cou, épaules et jabot 

 

 Maille respirante intérieure (M1) 

EN 13911 monocouche 285 

gr/m2/ chaine et trame (T4) 98% 

méta aramide / 2% antistatique / 

225 gr m2. 

C 3 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 

Zone 5 

Bulbe rachidien  

Complexe multicouche est 

constitué d’un élément filtrant et 

de mailles de protection 

contrecollés EN 13911/ 400gr/m² 

max 

C 2 

Supérieure ou égale 

à 90 % 

Supérieure ou 

égale à 90 % 
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Annexe 3 : composition du groupe technique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

NOM PRENOM SERVICE 

ALDEBERT Alexis Organisme de contrôle agréé 

LEBON Pierre Organisme de contrôle agréé 

GIROUD Frédérique CEV VALABRE 

MAGNOLINI Francis DGSCGC / BDFE / Équipement 

PECHER Dominique DGSCG / IGSC 

GROS François DGSCGC / BDFE  

PHILIPPI David RESPONSABLE UNITE RISQUES PROFESSIONNELS – (FNP) de la CNRACL 

ESPUNA Lilian RESPONSABLE DU SERVICE EMPLOYEUR / CAISSE DES DEPOTS 

Relecture et validation par les confectionneurs indépendants et via le syndicat et fédération  

« SYNAMAP » et « FACIM ». 
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Annexe 4 : amendements : 

 
Demande d’incorporation des amendements. 

 

Le lecteur d’un référentiel technique de label de sécurité civile, ayant relevé des erreurs, désirant 

nous faire part de remarques ou de suggestions pour améliorer sa teneur, peut saisir le bureau 

en charge des équipements en les faisant parvenir (sur le modèle du tableau ci-dessous) a : 

 

DGSCGC / DSP / SDDRH / BDFE / EQUIPEMENTS 

 

Téléphone : 01.72.71.66.36 

Courriel à l’adresse : dgscgc-bdfe@interieur.gouv.fr 

 

Modèle de tableau de remarque techniques : 

 

T : Commentaire technique 

G : Commentaire général 

R : Commentaire rédactionnel 

 

Les propositions d’amendements envoyées sous une autre forme seront de fait refusées. 

 
 

 

 

 

 

N° 

Page 
Paragraphe 

Type 

(T,G,R) 

 

Commentaires 
Propositions de modifications avec 

justifications 
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Enregistrement des amendements : 

 

 

 

N°  Dates Types Pages corrigées 

01.1 06 Juin 2020 
Ajout d’un préambule du directeur générale de la 

sécurité civile et de la gestion des crises 
Page 5 

01.1 06 Juin 2020 Précision sur le numéro de la norme ISO 19073-9 Page 8 

01.1 06 Juin 2020 
Ajout de la norme EN 13274-7 de pénétration des 

particules 
Page 9 

01.1 06 Juin 2020 
Intégration des évaluations et vérifications sous 

accréditations requises ou non 

Pages 11 / 12 / 13 

/ 14 / 15 / 

 16 / 17 / 19 / 21 / 

22 

01.1 06 Juin 2020 

Précisions sur la perméabilité à l’air et la relation 

avec le transfert de chaleur à l’article performances 

attendues article 4.1.1.2 La maille filtrante 

Page 14 

01.1 06 Juin 2020 
Précision concernant la lecture des schémas au 

5.2.1 
Page 16 

01.1 06 Juin 2020 
Précision pour le dispositif de serrage avec 

dragonne 
Page 17 

01.1 06 Juin 2020 Amélioration du dessin de l’étiquette Page 22 

01.1 06 Juin 2020 
Corrections des fautes de frappes sur les tableaux 

des débits moyens 
Pages 28 et 29 

01.2 24 Juin 2020 

Suppression de - EN 13274-7 : Appareils de 
protection respiratoire - Méthodes d'essai - Partie 

7 : détermination de la pénétration des filtres à 
particules. 

Page 11 

01.2 24 Juin 2020 

4.1.1.2 La maille à fonction filtrante (C2) : Ajout de :  

Elle est conforme à l’EN 1149-5 (accréditation 

requise pour l’essai); 
Page 13 

01.2 24 Juin 2020 

4.1.1.4 Le complexage (C3) : Ajout de : Ajout : En 

réaction à la crise sanitaire de du COVID-19, une 

efficacité de filtration des particules de 3 µm émises 

supérieur à 90% à l’état neuf et après 50 avec les 

cycles de lavages ISO 6330(6N)-F. 

La filtration est évaluée, (sur le complexage)en 

appliquant la note d'information interministérielle du 

29 mars 2020 relative aux nouvelles catégories de 

masques réservées à des usages non sanitaires. » 

Page 15 
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Ces référentiels techniques ne sont pas diffusés sous forme papier. Les documents 

réactualisés sont consultables sur le site du ministère de l’intérieur à rubrique DGSCGC, 

chapitre Label de sécurité civile. 

 

La version électronique des documents est en ligne à l’adresse : 

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Label-securite-

civile-francaise 

 

 

Ce document est un produit réalisé par un groupe de travail national piloté par la DGSCGC, 

bureau en charge de la doctrine de la formation et des équipements. 

Point de contact : 

DGSCGC               dgscgc-bdfe@interieur.gouv.fr 

Place Beauvau 

75008 Paris Cedex 08      Téléphone : 01 72 71 66 36 

 

JUIN 2020 

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Label-securite-civile-francaisee
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Label-securite-civile-francaisee
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